
www.btpcfa-occitanie.fr
ENTREPRISES

Dans le cadre du programme Erasmus+ de la
Commission européenne (KA1 - Mobilité des
individus à des fins d'apprentissage),
ErasmusPro encourage les apprenants de
l'enseignement et de la formation
professionnels (EFP) à effectuer une mobilité
de longue durée à l'étranger, ce qui constitue
une réelle valeur ajoutée pour l'employabilité,
les compétences professionnelles et les
aptitudes sociales...

# Avantages pour votre
entreprise

Des étudiants et des apprentis motivés
Apporter de nouvelles perspectives à votre
entreprise grâce à la diversité
Renforcer la responsabilité sociale de votre
entreprise en améliorant les compétences
des futurs professionnels
Soutien des établissements d'origine et
d'accueil : 

un minimum de documents administratifs
une personne de référence disponible 24
heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour
l'entreprise
une communication claire et structurée
un CV clair et structuré

L'occasion d'élargir votre réseau
professionnel avec les prestataires locaux de
services éducatifs (recrutement)et des
entreprises à l'étranger (développement
professionnel)
Rendre votre entreprise plus attrayante 

      pour les nouvelles recrues

Adressez-vous dès maintenant 
à la personne de contact de votre

établissement partenaire et aux RH !

# Ce que nous
recherchons

Mentorat et suivi pédagogique
Conditions de travail sécurisées
Votre collaboration et votre participation

      à la réunion préparatoire en ligne
Évaluation correcte
Disponibilité pour la personne de contact de
l'école
Aider l'apprenant à s'intégrer dans l'équipe

ErasmusPro
Mobilité à l'étranger 

de longue durée (90 à 365 jours) 
pour les apprenants de l'enseignement 

et la formation professionnels (EFP)



En route pour  
ERASMUSPRO !
Votre entreprise tirerait-elle avantage de travailleurs motivés supplémentaires ?
Votre entreprise encourage-t-elle le développement professionnel ?
Souhaitez-vous rendre votre entreprise plus attrayante pour les nouvelles recrues ?
Alors ErasmusPro est la solution !

# Comment
ça marche

Information: Mises à jour annuelles par la
personne de contact de l’établissement

  Suivi et évaluation
pendant le stagePreparation Évaluation post-mobilité et

réintégration de l'apprenant

Contrôles réguliers avec la personne de
référence
Formulaire d'évaluation standardisé
Visite d'évaluation par l'établissement
d'origine
Activités d'intégration sociale en dehors du
travail par l'établissement d’accueil

Évaluation post-mobilité  :  Évaluation avec
la personne de contact de l'établissement
et/ou formulaire d'évaluation en ligne

Etudiants en apprentissage :  Réintégration
de l'apprenant avec les compétences
nouvellement acquises dans son entreprise
d'origine

# Ce que nous offrons à votre entreprise
Des apprenants motivés et bien préparés
Peu de travail administratif avec des
documents standardisés
Personne de référence dans
l’établissement disponible 24 heures sur
24 et 7 jours sur 7
Des placements de longue durée pour
vous permettre de bénéficier d'un 

      retour  sur investissement

CV et lettre de motivation clairs
Réunion préparatoire (en ligne) avec
l'étudiant et la personne de référence
locale afin d'adapter les objectifs
d'apprentissage aux besoins de toutes
les parties et d'échanger les objectifs
et les attentes.
Contrat standardisé


